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JONQUIERES le 23 Juillet 2010

COMPTE-RENDU SOMMAIRE

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUILLET 2010

La séance déclarée ouverte à 18 h 40, le Conseil Municipal :

� DESIGNE à l’unanimité M. William SAUSIN en qualité de secrétaire de séance.

� PREND ACTE des décisions prises par M. le Maire en vertu de ses délégations :

1 – Souscription d’un marché public d’un montant de 91 918.46 € TTC, avec l’entreprise EIFFAGE TP de 

LAMOTTE DU RHONE (84) pour le lot n°1 des travaux d’extension de la cantine.

2 – Souscription d’un marché public d’un montant de 121 286.84 € TTC, avec l’entreprise PACE 

CONSTRUCTION de VALREAS (84) pour le lot n°2 des travaux d’extension de la cantine.

3 – Souscription d’un marché public d’un montant de 39 755.04 € TTC avec l’entreprise ROSSI Frères 

d’ARLES (13) pour le lot n°3 des travaux d’extension de la cantine.

4 – Souscription d’un marché public d’un montant de 47 502.57 € TTC avec l’entreprise DUCROS SER 

d’UZES (30) pour le lot n°5 des travaux d’extension de la cantine.

5 – Souscription d’un marché public d’un montant de 32 164.02 € TTC avec l’entreprise LM 

AUTOMATISME de CORNAS (07) pour le lot n°6 des travaux d’extension de la cantine.

6 – Souscription d’un marché public d’un montant de 20 148.19 € TTC avec l’entreprise BACCOU de 

BEAUMES-DE-VENISE (84) pour le lot n°7 des travaux d’extension de la cantine.

7 – Souscription d’un marché public d’un montant de 23 684.39 € TTC avec l’entreprise SAS AVIAS de 

MONTFAVET (84) pour le lot n°8 des travaux d’extension de la cantine.

8 – Souscription d’un marché public d’un montant de 72 358.00 € TTC avec l’entreprise FCS 84 de 

SARRIANS (84) pour le lot n°9 des travaux d’extension de la cantine.

9 – Souscription d’un marché public d’un montant de 27 149.20 € TTC avec l’entreprise FCS 84 de 

SARRIANS (84) pour le lot n°10 des travaux d’extension de la cantine.

10 – Souscription d’un marché public d’un montant de 13 897.12 € TTC avec l’entreprise Annie DI LEVA de 

CARPENTRAS (84) pour le lot n°11 des travaux d’extension de la cantine.

11 – Souscription d’un marché public d’un montant de 21 888.50 € TTC avec l’entreprise PCSS de 

CARPENTRAS  (84) pour le lot n°12 des travaux d’extension de la cantine.

12 – Souscription d’un marché public d’un montant de 9 673.70 € TTC avec l’entreprise Espace décoration 

de JONQUERETTES (84) pour le lot n°13 des travaux d’extension de la cantine.

13 – Souscription d’un marché public d’un montant de 53 415.27 € TTC avec l’entreprise SARL BC de 

SORGUES (84) pour le lot n°14 des travaux d’extension de la cantine.

14 – Souscription d’un marché public d’un montant de 37 076.00 € TTC avec l’entreprise BRES 

ELECTRICITE de VENASQUE (84) pour le lot n°15 des travaux d’extension de la cantine.

15 – Souscription d’un marché public d’un montant de 10 506.14 € HT avec l’entreprise ABCOM SERVICES 

d’ORANGE (84) pour le lot n°1 pour la protection anti-intrusion des bâtiments communaux.
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16 - Souscription d’un marché public d’un montant de 1 980.00 € HT avec l’entreprise DELTA SECURITY 

SOLUTIONS – Agence de VAISON LA ROMAINE (84) pour le lot n°2 pour la protection anti-intrusion 

des bâtiments communaux.

17 - Souscription d’un marché public d’un montant de 1 200.00 € HT avec l’entreprise DELTA SECURITY 

SOLUTIONS – Agence de VAISON LA ROMAINE (84) pour le lot n°3 pour la protection anti-intrusion 

des bâtiments communaux.

� APPROUVE à l’unanimité le principe de municipalisation de la crèche « Les Galipettes ».

� APPROUVE à l’unanimité (Mme A.CHRETIEN ne participe pas au débat et au vote) l’acquisition en première 

tranche des terrains cadastrés AP 26, 27, 28, 29, 30, 32, 34, 35, 36, 37, d’une superficie totale de 30 010 m² 

pour un montant de 360 120 € en vue de construire des équipements publics.

� SOLLICITE à l’unanimité une subvention auprès du Conseil Régional pour un montant de 180 060 € 

correspondant au plafond de la subvention pour l’acquisition en première tranche des terrains cadastrés 

AP 26, 27, 28, 29, 30, 32, 34, 35, 36, 37, en vue de construire des équipements publics.

� APPROUVE par 10 voix pour (L. BISCARRAT – A.PEREZ – M. ROGNON – G.CLEMENSON –

G.A FLEURY – V.DEMOUGIN – A DEL BASSO – M.H MERY – V. PELISSIER – R. TRAMIER), 3 voix contre 

(J. MONIER - T. VERMEILLE – M. QUESTA) et 9 abstentions (J.C AILLOT – A. CHRETIEN – C.MAFFRE –

O. LAFFANOUR, M.J DOR – M. CHRETIEN – F. PANZA – J.C PELLET – W. SAUSIN) l’acquisition de 697 m² 

pour partie de la parcelle AN9 afin d’améliorer la circulation en entrée de ville, route de Causans.

� ENTEND diverses communications sur le fonctionnement des services.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 H 55

Fait à JONQUIERES le 23 Juillet 2010,

Le Maire,

Louis BISCARRAT

Le Secrétaire de Séance,

William SAUSIN


